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De la formation de base   

au perfectionnement 

En sécurité incendie, de la formation est offerte  

aux pompiers, allant de celle de base jusqu’au 

perfectionnement au collégial et à l’université. 

De la formation continue leur est également offerte pour qu’ils puissent 

maintenir à jour leurs connaissances dans le milieu de l’incendie.  

Ce document permet de mieux informer sur les différents cours disponibles  

en sécurité incendie. 

Une formation bien encadrée 

Le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité 

incendie municipal (ci-après « le Règlement ») établit les programmes 

minimaux requis selon les strates de population de la municipalité desservie 

par le service de sécurité incendie (SSI). 

Strate de population Programme 

Formation de base des pompiers 

Moins de 25 000 habitants Pompier I 

25 000 à 200 000 habitants Pompier II 

Plus de 200 000 habitants DEP Intervention en sécurité incendie 

Formation pour devenir officier 

Moins de 5 000 habitants Officier non urbain 

5 000 habitants ou plus Officier I 

25 000 habitants ou plus et chargé 
de superviser d’autres officiers 

Officier II 

Prévention des incendies 

Toutes les strates de population 

AEC Prévention des incendies 

Certificat en technologies avancées 

en prévention des incendies 

Pour accéder à un poste de gestion dans un SSI, la personne intéressée doit 

avoir suivi avec succès les formations préalables (voir le cheminement de la 

formation en sécurité incendie à la page suivante). Par exemple, si elle 

souhaite s’inscrire au programme Officier I, elle doit avoir réussi le programme 

Pompier I et Officier non urbain ou Pompier II ou le DEP Intervention en 

sécurité incendie.

1  Notez que certaines activités de prévention peuvent être réalisées par des pompiers, notamment des visites à domicile ou en caserne, 
conformément à la section 3 du Guide d’assignation des tâches Programme Pompier I de l’École nationale des pompiers du Québec. 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-3.4%2C%20r.%201
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-3.4%2C%20r.%201
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-3.4%2C%20r.%201
https://www.ecoledespompiers.gouv.qc.ca/fileadmin/contenu/images/Programmes_de_formation/Pompier_I/POI_Guide-taches2008.pdf


 

Cheminement de la formation en sécurité incendie* 

PROFESSIONNEL  COLLÉGIAL UNIVERSITAIRE
  
  ˚ 

 
  

 

 

Établissement d’enseignement 

École nationale des pompiers du Québec 

Préalables 

Pompier I : Aucun Pompier II : Pompier I ou son équivalent, y compris 
Matières  dangereuses, Opération et Autosauvetage 

OU être âgé d’au moins 
18 ans au moment de 
l’entrée en formation et avoir 

réussi le TDG ainsi que les 
préalables propres au 
programme visé, ou se voir 
reconnaître les 
apprentissages équivalents 

Être titulaire d’un DES ou de son équivalent 
reconnu (AENS ou CEES) 

OU être âgé d’au moins 16 ans au  
30 septembre de l’année scolaire au cours de 
laquelle la formation commence et avoir obtenu 
les unités de quatrième secondaire en français, 
en anglais et en mathématiques dans des 
programmes d’études établis par le ministère de 

l’Éducation, ou se voir reconnaître les 

apprentissages équivalents 

Certificat en technologies 

avancées en prévention  

des incendies 

Établissement d’enseignement 

• Polytechnique Montréal 

Préalables 

• Détenir ou être en voie d’obtenir un 
DEC en Techniques de sécurité 
incendie 

• OU détenir ou être en voie d’obtenir une 
AEC en prévention en sécurité incendie 
ET une expérience appropriée d’au 

moins 2 ans 

• OU détenir un microprogramme de 
premier cycle en technologie 
comportant les cours en technologies 
avancées en prévention des incendies 
avec une moyenne cumulative d’au 
moins 2,0/4,0 

Profession visée 

• Préventionniste 

 

Certificat en gestion  

de la sécurité publique 

Établissement d’enseignement 

• Université du Québec à Trois-Rivières 

Préalables 

• Être titulaire d’un DEC ou d’une AEC 
dans une discipline pertinente 

• Être agent de la faune au ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs 
ou contrôleur routier au sein de 
Contrôle routier Québec ou pompier 
au Québec OU employé d’un 
organisme de sécurité publique 
recommandé par l’École nationale des 

pompiers du Québec 

• Fournir une lettre de recommandation 
du supérieur immédiat 

Profession visée 

• Officière supérieure ou officier 
supérieur 

 

AEC Officier de gestion en 
sécurité incendie (JCC.14) et 

Officier d’opération en sécurité 

incendie (JCC.15) 

Établissements d’enseignement 

• Collège Montmorency 

• Cégep de Chicoutimi 

• Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue 

• Cégep de Rimouski 

• Cégep de Saint-Hyacinthe 

• Cégep Garneau 

Préalables 

• DES général 

• ET pour JCC.14, être titulaire d’une 
AEC Officier d’opération en sécurité 
incendie ou l’équivalent 

• ET pour JCC.15, posséder au moins 
une année d’expérience comme 
pompier et avoir suivi avec succès le 
programme Officier non urbain ou 
Pompier II ou obtenu le DEP 
Intervention en sécurité 
incendie (5322) 

Profession visée 

• Officière ou officier 

 

Certificat en gestion des opérations d’urgence en sécurité incendie 

Établissement d’enseignement 

• Polytechnique Montréal 

Préalables 

• Détenir ou être en voie d’obtenir la certification Officier II 

• OU détenir ou être en voie d’obtenir la certification Officier I ET avoir une expérience 
appropriée d’au moins 2 ans 

Profession visée 

• Officière supérieure ou officier supérieur 

 Officier I et Officier II 

Établissements d’enseignement 

• Collège Montmorency 

• Cégep de Chicoutimi 

• Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue 

• Cégep de Rimouski 

• Cégep de Saint-Hyacinthe 

• Cégep Garneau 

Préalables 

• Officier I : Pompier I et Officier non urbain ou 
Pompier II ou DEP Intervention en sécurité 
incendie 

• Officier II : Officier I 

• ET posséder au moins une année d’expérience 
comme pompier 

Profession visée 

• Officière ou officier  

 
 

AEC Prévention des incendies 

(JCC.07) 

Établissements d’enseignement 

• Cégep de Chicoutimi 

• Cégep de l’Outaouais 

• Cégep de Rimouski 

• Cégep de Victoriaville 

• Cégep Garneau 

• Collège Montmorency 

• Campus Notre-Dame-de-Foy 

Préalable 

• DES général 

• Campus Notre-Dame-de-Foy : DEC 
Techniques de sécurité incendie 

(311.A0) 

Profession visée 

• Préventionniste 

 

DEC Techniques de sécurité 

incendie (311.A0) 

Établissements d’enseignement 

• Campus Notre-Dame-de-Foy 

• Collège Montmorency 

Préalable 

• DEP Intervention 

en sécurité incendie (5322) 

Profession visée 

• Pompière ou pompier 

 

 
 

AENS : attestation d’équivalence de niveau secondaire 

CEES : certificat d’équivalence d’études secondaires 

DEC : diplôme d’études collégiales 

DEP : diplôme d’études professionnelles 

DES : diplôme d’études secondaires 

TDG : test de développement général 

 Formation régie par le Règlement 

*  Si votre établissement d’enseignement ou votre centre de formation ne se trouve pas dans ce diagramme, écrivez à soutien-incendie@msp.gouv.qc.ca  
afin qu’il soit ajouté à la prochaine mise à jour de ce document. 

Pompière ou pompier 

Profession visée 

Officier non urbain 

Établissement d’enseignement 

• École nationale des pompiers du 
Québec 

Préalable 

• Pompier I 

Profession visée 

• Officière ou officier   

 

Enquêteur en recherche des 

causes et des circonstances 
d’un incendie (700.88) 

Établissements d’enseignement 

• Campus Notre-Dame-de-Foy 

• Collège Montmorency 

Préalable 

• DES général 

• Campus Notre-Dame-de-Foy : DEC 
Techniques de sécurité incendie 
(311.A0) 

Profession visée 

• Enquêteuse ou enquêteur 

 

Profession visée 

• Pompière ou pompier 

Préalables 

Campus Notre-Dame-de-Foy 

Académie des pompiers 

Institut de protection contre les incendies  
du Québec (Laval et Québec) 

Établissements d’enseignement 

mailto:soutien-incendie@msp.gouv.qc.ca
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Formation continue 

Les techniques et la recherche dans le milieu de l’incendie ne cessent 

d’évoluer. Des cours de perfectionnement sont offerts aux intervenantes et 

intervenants en sécurité incendie pour qu’ils puissent maintenir à jour leurs 

connaissances. 

Vous trouverez ci-dessous les cours basés sur le Règlement et ceux qui sont 

complémentaires, dont les cours de sauvetage nautique et ceux sur les 

matières dangereuses2. Notez toutefois que le choix de l’établissement 

d’enseignement demeure à la discrétion de l’employeur.  

Cours optionnels régis par le Règlement 

Catégories de  
cours  spécialisés 

Établissements 

d’enseignement 

 

Cours offerts 

Autopompe 

et son utilisation 

École nationale des 

pompiers du Québec 
• Autopompe 

• Opérateur 

d’autopompe 

Désincarcération École nationale des 
pompiers du Québec 

• Désincarcération 

Appareil d’élévation École nationale des 
pompiers du Québec 

• Opérateur de 

véhicule 

d’élévation 

Recherche de causes 
et de circonstances en 
incendie (RCCI) 

École nationale des 
pompiers du Québec 

 

Collège Montmorency 

• RCCI 

Autres cours optionnels3
 

Dans cette section, vous trouverez plusieurs cours en sécurité incendie 

judicieusement sélectionnés où la pertinence, la qualité et la cohérence au 

regard des services offerts aux membres des services de sécurité incendie 

municipaux ont été prises en compte. À ce sujet, certains de ces cours ont été 

homologués par l’École nationale des pompiers du Québec, qui certifie les 

standards établis en ce qui a trait à la conception et à la mise en œuvre des 

cours et des programmes. Pour ce qui est des cours des établissements 

d’enseignement offrant des formations professionnelles et collégiales en 

sécurité incendie, ils ont été reconnus par les ministères de l’Éducation  

et de l’Enseignement supérieur.

2  Si des cours ne figurent pas dans les listes qui suivent ou s’ils ne sont plus offerts, écrivez  
à soutien-incendie@msp.gouv.qc.ca pour que des modifications soient apportées lors de  
la prochaine mise à jour de ce document. 

3   Prenez note que cette liste de formation n’est pas exhaustive et qu’elle a été élaborée selon 
l’information disponible, sous réserve de modifications, le  24 mars 2025. Pour obtenir 
l’information la plus à jour, nous vous invitons à contacter les établissements d’enseignement 

ou les centres de formation. 

https://www.ecoledespompiers.gouv.qc.ca/index.php?id=109
https://www.ecoledespompiers.gouv.qc.ca/index.php?id=109
https://www.ecoledespompiers.gouv.qc.ca/index.php?id=109
mailto:soutien-incendie@msp.gouv.qc.ca
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Catégories de 

cours spécialisés Établissements d’enseignement Cours offerts 

Équipe 
d’intervention  
rapide 

Collège Montmorency • Équipe d’intervention rapide 

Institut de protection 

contre les incendies du 
Québec 

• RIC-I : Gestion de l’air et autosauvetage 

• RIC-II : Évacuation d’un pompier en détresse 

• RIC-III : Mise en place d’une équipe d’intervention 

rapide 

École nationale des pompiers 
du Québec 

• Sauvetage d’un pompier en détresse et gestion 

d’une équipe d’intervention rapide (Mayday) 

Sauvetage  

sur plan d’eau 

Institut de protection contre les 

incendies du Québec 
• Sauvetage sur plan d’eau (nautique et glace) 

Collège Montmorency  • Sauvetage nautique (sur glace et en eau froide) 

Campus Notre-Dame-de-Foy • Sauvetage sur plan d’eau (nautique et glace) 

Académie des pompiers • Sauvetage nautique 

• Sauvetage sur glace 

Centre de formation aux 
mesures d’urgence  

• Compétences des conducteurs de petits 

bâtiments (SVOP) 

• Sécurité de base des petits bâtiments de navigation 

intérieure autres que les embarcations de 

plaisance (SDV-BS) 

• Sauvetage nautique et sur glace (certification 

collégiale) 

Sauvetage L’Aranéa • Sauvetage sur glace 

Sauvetage Nautique • Gestion de l’intervention sur les plans d’eau 

• Sauvetage sur glace 

• Sauvetage en embarcation 

SIFA • Sauvetage en eau vive et en zone inondée 

• Sauvetage sur glace et en eau froide 

Sauvetage avec 
cordages 

Institut de protection contre les 
incendies du Québec 

• Sauvetage en espace clos 

• Sauvetage vertical 

Collège Montmorency • Sauvetage en tranchées 

Sauvetage L’Aranéa • Sauvetage en hauteur 

• Sauvetage en espace clos 

Académie des pompiers • Sauvetage vertical 

• Sauvetage en espace clos 

Campus Notre-Dame-de-Foy • Sauvetage en espace clos 

• Sauvetage vertical 

Ferme-Médic • Intervention pour prévenir le trauma de suspension 
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Catégories de 

cours spécialisés Établissements d’enseignement Cours offerts 

Matières 
dangereuses 

Institut de protection contre les 
incendies du Québec 

• Matières dangereuses – Opération, compétences 

spécifiques 

Campus Notre-Dame-de-Foy • Matières dangereuses – Opérations 

• 1er intervenant – déversement matières 

dangereuses 

Collège Montmorency • Intervention en présence de matières dangereuses 

Académie des pompiers • Matières dangereuses 

 École nationale des pompiers 
du Québec 

• Matières dangereuses – sensibilisation et opération 

Premier 

répondant 

Institut de protection contre les 

incendies du Québec 
• Premier répondant, niveau 3 

Mise à feu 

pédagogique 

Institut de protection contre les 

incendies du Québec 
• Simulateur 1 à 4 
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Catégories de 

cours spécialisés Établissements d’enseignement Cours offerts 

Formations 
spécifiques 

Institut de protection contre les 
incendies du Québec 

• Caméra à imagerie thermique 

• Structure de bâtiment 

• Entrée forcée I-II-III 

• Attaque transitoire 

Ferme-Médic • Désincarcération agricole et industrielle 

École nationale des pompiers 
du Québec 

• Prévention des impacts psychologiques chez les 

pompiers 

• Règles d’utilisation du feu vert clignotant 

• Sécurité des intervenants lors d’interventions 

impliquant des véhicules électriques, hybrides et à 

piles combustibles 

• Caméra à imagerie thermique 

• Conception d’examens d’embauche 

Collège Montmorency • Alarmes incendie 

• Combattre un incendie en forêt 

• Devenir leader : réussir son passage de collègue à 

patron 

• Effondrement de structures 

• Gestion de la diversité et de la civilité en milieu de 

travail 

• Gestion de l’intervention 

• Gestionnaires efficaces 

• Inspection d’une installation de cuisson commerciale 

• Intervention d’urgence impliquant des ascenseurs 

• L’enquête incendie avec les partenaires du milieu de 

l’assurance 

• Mise à jour du CBCS 

• Prévention en milieu agricole 

• Systèmes de protection fixes d’extinction dans les 

bâtiments 

• Tactique d’intervention en BGH 

École nationale de police du 

Québec 
• Éléments d’enquête pour les intervenants en sécurité 

incendie 

• Conduire un autoquad –Techniques de base 

• Utiliser la cartographie et le GPS pour la recherche et  

le sauvetage 

• Conduire une motoquad en utilisant la cartographie  

   et le GPS 

Polytechnique Montréal • Comportement des structures 

• Notions scientifiques appliquées à l’incendie 

• Plan d’intervention et plan de sécurité incendie 

• Sécurité incendie et mesures d’urgence 

• Sécurité incendie-bâtiments grande hauteur 

• Systèmes d’alarme incendie 

• Risques naturels et mesures d’urgence 
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Catégories de 

cours spécialisés Établissements d’enseignement Cours offerts 

Formations 
spécifiques (suite) 

Centre de formation en 
conduite préventive d’urgence 

• Conduite préventive des véhicules d’urgence 

Énergir • Interventions en présence de véhicules à carburant 

alternatif 

Service de sécurité incendie 
de Val-d’Or 

• Conduite d’un véhicule d’incendie 
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Une aide financière pour  

la formation des pompiers 

Un programme d’aide financière a été mis en place pour soutenir les autorités 

régionales ou locales et les régies intermunicipales pour la formation des 

pompiers et des pompières de leur SSI. Ce programme leur permet d’avoir 

recours à des pompiers formés pour intervenir efficacement et de façon 

sécuritaire lors de situations d’urgence. 

Prenez note que les formations énumérées dans ce document ne sont pas 

toutes admissibles au programme. Pour vérifier l’admissibilité d’une formation, 

nous vous invitons à consulter Québec.ca ou à écrire à 

financementpompiers@msp.gouv.qc.ca.   

https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/services-de-securite-incendie-et-municipalites/soutien-aux-municipalites-en-matiere-de-securite-incendie/aide-financiere-formation-pompiers
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/services-de-securite-incendie-et-municipalites/soutien-aux-municipalites-en-matiere-de-securite-incendie/aide-financiere-formation-pompiers#c79913
mailto:financementpompiers@msp.gouv.qc.ca
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Pour plus d’information 

Pour en savoir plus, consultez la page « Devenir pompier » sur Québec.ca. 

Si vous avez des questions ou des commentaires pour le ministère de la 

Sécurité   publique, écrivez à soutien-incendie@msp.gouv.qc.ca. 

Pour toute question sur les programmes, les cours ou les préalables, veuillez 

contacter directement les établissements d’enseignement . 

Enseignement professionnel 

• Institut de protection contre les incendies du Québec 

• Académie des pompiers 

• Campus Notre-Dame-de-Foy 

• École nationale des pompiers du Québec 

Enseignement collégial 

• Collège Montmorency 

• Campus Notre-Dame-de-Foy 

• Cégep de Chicoutimi 

• Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue 

• Cégep de Saint-Hyacinthe 

• Cégep de Rimouski 

• Cégep Garneau 

Enseignement universitaire 

• Polytechnique Montréal 

• Université du Québec à Trois-Rivières 

Perfectionnement (centres de formation privés) 

• Centre de formation aux mesures d’urgence 

• Centre de formation en conduite    préventive d’urgence 

• Ferme-Médic 

• Sauvetage L’Aranéa 

• Sauvetage Nautique 

• SIFA

https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/devenir-pompiere-pompier
mailto:soutien-incendie@msp.gouv.qc.ca
https://ipiqlaval.com/
https://ipiqlaval.com/
https://academiedespompiers.ca/
https://www.cndf.qc.ca/ecole-de-pompier/
https://www.ecoledespompiers.gouv.qc.ca/index.php?id=10
https://www.ecoledespompiers.gouv.qc.ca/index.php?id=10
https://www.cmontmorency.qc.ca/
https://www.cndf.qc.ca/ecole-de-pompier/
https://cchic.ca/
https://www.cegepat.qc.ca/
https://www.cegepsth.qc.ca/
https://www.cegep-rimouski.qc.ca/
https://fc.cegepgarneau.ca/
https://www.polymtl.ca/
https://www.uqtr.ca/
https://www.imq.qc.ca/formation-continue/cfmu/presentation
https://www.cfcpu.com/
https://www.cfcpu.com/
https://www.fermemedic.com/
https://laranea.ca/
https://www.sauvetagenautique.ca/
https://sifainc.com/
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